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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_001

P - M. le Président du Conseil départemental

FIN du CONTRAT à DUREE DETERMINEE d'un CADRE B,
TECHNICIEN RADIO au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION

pour passage en contrat à durée indéterminée en application
des articles L 332-8 à L 332-10 du Code Général de la Fonction Publique

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la Fonction 
Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d'une transformation de son contrat 
actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant et le contrat à 

durée indéterminée du cadre B, technicien contractuel, joints en annexe, qui prennent effet respectivement au 
11 novembre 2022 et 12 novembre 2022.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_002

A - Finances et Solidarité Territoriale

MANDAT SPECIAL
accordé au Président du Conseil Départemental

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant l'intérêt départemental d’être présent au 104ème Congrès de l’Association des 

Maires de France, à Paris, du 22 au 24 novembre 2022,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est accordé un mandat spécial à M. Marc FLEURET, Président du Conseil 
départemental, pour sa participation au 104ème Congrès de l’Association des Maires de France, à Paris, du
22 au 24 novembre 2022.

Article   2  . - Les frais occasionnés lors de ces mandats seront pris en charge par le 
Département de l'Indre sur présentation des pièces justificatives.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

 CD36-Numéro 14-RADI spécial novembre 2022  Publié du 8 novembre 2022 au 8 janvier 2023



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_003

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux
d'ISSOUDUN et de SAINT-GAULTIER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,
Vu la délibération n° CD_20220114_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 

globale de 3.314.784 € pour l'année 2022, au titre de l'investissement, sections «voirie et équipement rural», dont 
35.280 € pour le reliquat du canton d’ISSOUDUN et 70.899 € pour le reliquat du canton de SAINT-GAULTIER,

Vu les propositions de répartitions d’une partie des reliquats des crédits cantonaux d’ISSOUDUN et de 
SAINT-GAULTIER.

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article unique :  Les répartitions d’une partie des reliquats des crédits cantonaux d’ISSOUDUN et de 

SAINT-GAULTIER sont adoptées telles que figurant en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_004

A - Finances et Solidarité Territoriale

FOND d'ACTION RURALE (F.A.R)
Section Investissement - Programme 2022
Modification du programme de VALENCAY 

Communauté de Communes d'ECUEILLE-VALENCAY
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DOUCET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,

Vu la délibération n° CP_20220429_006 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de VALENÇAY,

Considérant la demande de Madame la Présidente de la COMMUNAUTE de COMMUNES 
ECUEILLE-VALENCAY, visant à modifier cette répartition pour ce qui concerne une opération de sa 
Communauté de Communes,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2022 de VALENÇAY est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2022 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

C.C.E.V
Réfection du pont de 
Vaugedin à Lucay-le -Mâle

348.555 €
65.000 €
(18,65 %)

65.000 €
(18,65 %)

F.A.R. 2022 Nouveau programme

C.C.E.V
Réfection du pont de 
Vaugedin à Lucay-le -Mâle

147.059 €
34.832 €
(23,69 %)

34.832 €
(23,69 %)

C.C.E.V
Réfection du pont des Belles 
roches à Villentrois

202.093 €
30.168 €
(14,93 %)

30.168 €
(14,93 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_005

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Modification du programme de LA CHÂTRE 
Commune de POULIGNY-NOTRE-DAME

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,

Vu la délibération n° CP_20220408_005 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de LA CHÂTRE,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de POULIGNY-NOTRE-DAME, visant à 
modifier cette répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2022 de LA CHATRE est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Equipement Rural Global

F.A.R. 2022 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

POULIGNY-
NOTRE-DAME

Installation d’un 
panneau d’affichage 
électronique

8.235 €
4.995 €
(61 %)

4.995 €
(61 %)

F.A.R. 2022 Nouveau 
programme

POULIGNY-
NOTRE-DAME

Installation d’un jeu 
pour enfants au 
camping

12.050 €
4.995 €

(41,45 %)
4.995 €

(41,45 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL de VIDEO-PROTECTION
Commune de LA CHAMPENOISE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental de Vidéo-Protection voté le 15 janvier 2021,

Vu les délibérations n° CD_20220114_018 et CD_20220624_009, accordant au Fonds 
Départemental de Vidéo-Protection une autorisation de programme de 94.000 € pour l’année 2022, dont 
13.442 € demeurent disponibles,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 20 mai 2022, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de LA CHAMPENOISE (4.954 €),

Vu le diagnostic de sûreté concernant le projet de vidéo-protection de la commune de
LA CHAMPENOISE émis par le référent sûreté de la Gendarmerie Nationale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La subvention suivante, au titre du Fonds Départemental de 
Vidéo-Protection, est attribuée conformément au tableau ci-dessous :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Bénéficiaires Opérations Coût H.T. Subvention

LA CHAMPENOISE Installation d’un système de vidéo-protection 24 770 €
4.954 €
(20 %)

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 18, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune-Un Logement"
Commune de MEZIERES-EN-BRENNE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le 
15 janvier 2021,

Vu l’autorisation de programme votée au titre du Budget Primitif, soit 150.000 €, dont 
92.381,36 € demeurent disponibles,

Considérant la demande de la Commune de MEZIERES-EN-BRENNE,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 11.962,40 € est attribuée à la Commune de 
MEZIERES-EN-BRENNE pour la rénovation énergétique et la mise aux normes d’un logement (C) de type 
F3  au sein du groupe scolaire.

Le coût des travaux s’élève à 86.141,59 € T.T.C. sur une surface de 78,70 m².

Article 2. - Une subvention de 11.962,40 € est attribuée à la Commune de 
MEZIERES-EN-BRENNE pour la rénovation énergétique et la mise aux normes d’un logement (D) de type 
F3  au sein du groupe scolaire.

Le coût des travaux s’élève à 86.141,59 € T.T.C. sur une surface de 78,70 m².

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 72, article 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de l'EAU
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20220114_014 du 14 janvier 2022 autorisant, en matière de Fonds 

Départemental de l’Eau, un programme de 1.200.000 €,
Vu le disponible de 677.139 € sur le programme départemental,
Vu le règlement adopté le 14 janvier 2022,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à deux 

maîtres d’ouvrage, pour un montant de 13.061 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 61, article 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

CONVENTION OPÉRATIONS DE REVITALISATION DE TERRITOIRE
ET PETITES VILLES DE DEMAIN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 7 voix, MM. FLEURET, AVEROUS, CARANTON, HUGON, 
Mmes PETIPEZ, MONJOINT et JBARA-SOUNNI ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les projets de Conventions-cadres Opération de Revitalisation Territoriale (ORT) Châteauroux 
Métropole et Petite Villes de Demain (PVD) Ardentes Déols,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Les conventions-cadres Opération de Revitalisation Territoriale Châteauroux Métropole et 
Petites Villes de Demain Ardentes Déols figurant en annexe sous forme de fascicule séparé dématérialisé sont 
approuvées.

Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à les signer.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer l'ensemble 
des conventions Opération de Revitalisation Territoriale et Petites Villes de Demain ainsi que leurs avenants.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer les 
avenants aux Contrats territoriaux de relance et de transition écologique (CRTE).

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_010

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PLAN d'ALERTE et d'URGENCE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Le document ci-annexé relatif à la mise en œuvre du Plan d’Alerte et 
d’Urgence sur le territoire du département de l’Indre est approuvé.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION d'APPUI à la LUTTE CONTRE la PAUVRETE
et d'ACCES à l'EMPLOI 2022-2023

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction ministérielle du 04 février 2019 relative à la mise en œuvre territoriale de la 
stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté,

Vu la délibération n° CP_20190617_010 du 17 juin 2019 adoptant la convention d’appui à la 
lutte contre la pauvreté et l’accès à l’emploi 2019-2021,

Vu la Convention avec Monsieur le Préfet de l’Indre portant contractualisation au titre du plan
de lutte contre la pauvreté en date du 27 juin 2019,

        Vu la délibération n° CP_20220701_044 du 01 juillet 2022  adoptant le bilan 2021 relatif à la 
convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et l'accès à l'emploi,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la nouvelle 
convention de lutte contre la pauvreté et l’accès à l’emploi ci-joint, qui est approuvée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Interêt Général (P.I.G.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au Maintien à 
Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.), 

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires financiers,

Vu la délibération n° CD_20220114_039 du 14 janvier 2022 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’un bénéficiaire ne réalisera pas les travaux subventionnés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 14.621,90 € est affecté aux opérations de logement de personnes 
âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422 du Budget départemental.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie sur le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 961,21 € accordée à Monsieur Daniel PORNET, par délibération 
n° CP_20220923_031 du 23 septembre 2022, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONFERENCE des FINANCEURS de la PREVENTION 
de la PERTE d'AUTONOMIE de l'INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DOUCET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Conférence des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu la délibération n° CD_20220114_039 du 14 janvier 2022 ouvrant les crédits relatifs au 
fonds d’aide au soutien à la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie ainsi que l’inscription
des crédits destinés à la Conférence des financeurs attribués au Département par la CNSA en complément 
des financements existants,

Vu la délibération n° CP_20170707_010 du 7 juillet 2017 actant le programme coordonné de 
la Conférence des financeurs de l’Indre, son règlement intérieur et son règlement d’attribution des aides 
individuelles,

Vu la réunion du Comité technique de la Conférence des financeurs de l’Indre du 
28 septembre 2022,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 11.629,08 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation 
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Conférence des financeurs de l’Indre, dont 6.740 € pour
7 actions collectives et 4.889,08 € pour 11 aides individuelles, répartis selon les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 532, art. 6568 pour un montant de 6.937 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 532, art. 20421 pour un montant de 4.692,08 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Conférence des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif 
présenté avant le versement.

Article 4. - La subvention de 74,21 € accordée à Madame AGUILLON Béatrice par 
délibération n° CP_20211210_045 du 10 décembre 2021 est annulée. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION FINANCIERE aux TRAVAUX de REHABILITATION
de l'AIDE d'ACCUEIL GENS du VOYAGE de NOTZ

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 3 voix, MM. FLEURET, AVEROUS et HUGON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 portant généralisation du Revenu de Solidarité 
Active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des « Gens du Voyage »,

Vu le décret n° 2001-541 du 25 juin 2001 relatif au financement des aires d’accueil destinées 
aux « gens du voyage »,

Vu le Règlement du Fonds en faveur des promoteurs et gestionnaires d’aires d’accueil des 
« gens du voyage » adopté le 15 janvier 2020,

Vu l’arrêté conjoint n° 2012-017-005 de l’État et n° 2012-D-086 du 17 janvier 2012, du 
Département, portant adoption du Schéma Départemental d’Accueil des « gens du voyage »,

Vu l’arrêté conjoint de l’État n° 36-217-07-18 du 17 juillet 2017 et du Département,

Vu la délibération n° CP_20170707_015 du 17 juillet 2017 approuvant le Plan Départemental 
d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées,

Vu la délibération n° CD_20220114_037 relative au RSA et autres dispositifs d’insertion,

Vu le disponible sur l’autorisation de programme de 100.000 € votée au titre du Fonds en 
faveur des promoteurs et gestionnaires des aires d’accueil des « Gens du Voyage »,

Vu la demande de Châteauroux Métropole,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération
n° CD_2022011_037 du 14 janvier 2022, 

D É C I D E    :

Article 1er. - Une participation d’un montant de 15.366,96 € est votée en faveur de 
Châteauroux Métropole à titre de participation au financement d’une opération de réhabilitation de l’aire 
d’accueil de Notz. Les crédits seront prélevés sur le chapitre 018, rf : 561, article 204142. 

Article 2. - Le versement de la participation du Département sera conforme au règlement 
précité, de la façon suivante : 
• un versement de 50 % sur communication de l’ordre de service de commencer les travaux ou de la 

lettre de commande,

• le solde sur présentation de l’état comptable attestant du coût final de l’opération, certifié par le 
comptable du bénéficiaire et de tout document attestant la fin des travaux.

Si la dépense réalisée n’atteint pas la somme prévue, la subvention sera révisée au prorata.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTION d'INVESTISSEMENT - RESTAURANT SOCIAL et SOLIDAIRE L'ASSIETTE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 relative à la cohésion sociale,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active et réformant 
les politiques d'insertion,

Vu la délibération n° CD_20220114_037, votants les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'association Solidarité Accueil, en date du 1er août 2022,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’investissement de 4.000 € est accordée, au titre de l’année 2022, à 
l’association Solidarité Accueil pour l’achat de matériel professionnel et les travaux de réhabilitation pour le restaurant
social et solidaire l’Assiette.

Article 2. - Les crédits de paiements équivalents seront prélevés au chapitre 018 ; rf : 561, article 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

Les RESTAURANTS du CŒUR-CONVENTION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au Revenu de Solidarité Active,

Vu la délibération n° CD_20220114_037, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'Association «Les Restaurants du Cœur de l'Indre» en date du 
3 octobre 2022,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un financement de 25.000 € est attribué à l'Association «Les Restaurants du 
Cœur de l'Indre» au titre de sa campagne 2022/2023, afin de permettre et d'adapter la poursuite de 
l'action de distribution alimentaire sur l'ensemble du territoire départemental, dans les conditions les plus 
favorables, de poursuivre les actions menées auprès des bénéficiaires et participants des RESTAURANTS 
du CŒUR et de développer les activités socio-culturelles dans les conditions définies dans la convention 
ci-annexée.

Article 2. - Le montant correspondant sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017, 
rf : 561, article 6568.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - La convention ci-annexée, entre «Les Restaurants du Cœur» et le Département de
l'Indre, est approuvée. Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION F.S.E. au titre du PROGRAMME OPERATIONNEL NATIONAL
pour l'EMPLOI et l'INCLUSION en METROPOLE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au Revenu de Solidarité Active,

Vu la délibération n° CD_20220114_037, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention relative à l’octroi d’une subvention du Fonds Social Européen au 
titre du programme opérationnel national pour l’Emploi et l’inclusion en métropole, ci-annexée sous 
forme de fascicule séparé dématérialisé, est approuvée.

Article 2. - Le président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION ACTION de FORMATION PROFESSIONNELLE -
DEFI Bac pro Maintenance aéronautique

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. AVEROUS ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la 
vie et au dialogue social,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la 
démocratie sociale,

Vu la convention signée le 17 avril 2018 entre l’État, la Région Centre-Val de Loire et le 
COPAREF pour la mise en œuvre régionale de l’amorçage du Plan Investissement dans les Compétences,

Vu le PACTE régional d’Investissement dans les Compétences 2019-2022 signé le 
22  janvier 2019 entre la Région et l’État et mobilisé dans le cadre du programme Régional de Formation, 

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20201211_017 en date du 
11 décembre 2020 relative à l’accès à la qualification et à l’emploi des publics bénéficiaires du RSA via les 
dispositifs de formation financés par la Région,

Considérant l'intérêt de favoriser l'accès à la formation des bénéficiaires du Revenu de 
Solidarité Active,  

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à 
signer la convention partenariale pour la mise en place d’une action de Développement de l’Emploi par 
des Formations Inclusives (DEFI) de « Baccalauréat Professionnel Maintenance Aéronautique », ci-annexée 
et approuvée, ainsi que toutes celles à venir dans le cadre des DEFI proposés par la Région, relevant de la 
mise œuvre de la convention de coopération relative à l’accès à la qualification et à l’emploi des publics 
bénéficiaires du RSA via les dispositifs de formation financés par la Région.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

 CD36-Numéro 14-RADI spécial novembre 2022  Publié du 8 novembre 2022 au 8 janvier 2023



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

 CD36-Numéro 14-RADI spécial novembre 2022  Publié du 8 novembre 2022 au 8 janvier 2023



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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 CD36-Numéro 14-RADI spécial novembre 2022  Publié du 8 novembre 2022 au 8 janvier 2023



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_019

C - Grands Investissements

ROUTES DEPARTEMENTALES - AJUSTEMENT du PROGRAMME
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20220114_046 votant les programmes d’investissement,
Vu la délibération n° CP_20220408_015, 
Vu la délibération n° CP_20220617_026, 
Vu la délibération n° CD_20220624_022,
Vu la délibération n° CP_20220902_033,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de 
première catégorie est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2022
Economies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2022

RD 67 du PR 18+573 au PR18+705 –
Commune de SAINT-MAUR 84.000 € 1.000 € 83.000 €

RD 67 du PR 29+407 au PR29+507 –
Commune d’ETRECHET 25.000 € 1.000 € 26.000 €

Article   2  . - Le programme des grosses réparations et reconstructions sur ouvrages d’art 
sur les R.D. de première catégorie – périmètre limité - est modifié comme suit : 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Libellé des opérations
A.P. affectée

2022
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2022

RD 956 Réparation d’un mur en
maçonnerie au PR12+56 
Commune de VALENÇAY

80.000 € 80.000 € 0 €

Réhabilitation du mur de soutènement à
l’Unité territoriale de LA CHÂTRE 110.000 € 110.000 €

Article   3  . - Le programme des traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2022

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P. affectée
définitive 2022

RD23 Réfection de la chaussée 
du PR6+70 au PR 6+265

Commune de MOULINS-SUR-CÉPHONS
23.000 € 1.000 € 24.000 €

Article   4  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2022

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P. affectée
définitive 2022

RD 25 du PR 94+610 au PR 94+690
Commune de 

SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE
13.000 € 2.000 € 15.000 €

RD 25a du PR 0+135 au PR 0+170 
et du PR 0+260 au PR 0+360
 Commune de SEMBLEÇAY

16.000 € 2.000 € 18.000 €

RD 28 du PR 21+260 au PR 22+710
Communes de VILLEGOUIN et ARGY

23.000 € 2.000 € 25.000 €

RD 34 du PR 22+00 au PR 22+415
Commune de GUILLY

38.000 € 2.500 € 40.500 €

RD 34a du PR 8+200 au PR8+910
Communes de BAUDRES et 

BOUGES-LE-CHÂTEAU
95.000 € 1.500 € 96.500 €

RD17/20 du PR16+090 au PR16+390
Commune de DOUADIC

30.000 € 10.000 € 20.000 €

Article   5  . - Le programme de renforcement des chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Libellé des opérations
A.P. affectée

2022
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2022

Renforcement de chaussées UT Le Blanc
(abondement opération 2021) 92 000 € 92 000 €

RD32a du PR00+00 au PR1+715, du
PR1+945 au PR3+465 et du 

PR3+485 au PR4+335
Commune de LIGNAC

190.000 € 16.000 € 174.000 €

RD 43 du PR00+365 au PR3+635, du
PR4+205 au PR6+50 et du PR7+765 au

PR11+00 – Communes de MERIGNY,
SAUZELLES et FONTGOMBAULT

430.000 € 38.000 € 392.000 €

RD44 du PR22+966 au PR28+460

Commune de CHALAIS
212.000 € 10.000 € 202.000 €

RD 72 du PR12+840 au PR16+400, du
PR18+800 au PR21+130 et du

PR16+400 au PR18+800

Communes de LE MAGNY , SAINT-
DENIS-de-JOUHET et CHASSIGNOLLES

412.000 € 5.000 € 407.000 €

Article   6  . - Le programme des Études sur les R.D. de seconde et troisième catégories est 
ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2022
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2022

Études Inspection détaillée Ouvrages
d’art

(abondement d’une opération 2021)
10.000 € 10.000 €

Études diverses sur RD 300.000 € 10.000 € 290.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_020

C - Grands Investissements

TRAVAUX COMMUNAUX subventionnés
sur les RECETTES PROVENANT
des AMENDES de POLICE 2021

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DOUCET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la lettre du Préfet de l’Indre en date du 4 juillet 2022 relative aux amendes de police 2021,

Vu la délibération n° CP_20220701_048 du 1er  juillet 2022 validant une première tranche 
d’opérations aidées au titre du programme des amendes de police 2021 pour un montant de 
132.040,47 €,

Vu la délibération n° CP_20220923_036 du 23 septembre 2022 validant une deuxième tranche
d’opérations aidées au titre du programme des amendes de police 2021 pour un montant de 86.037,11 € 
(montant corrigé),

Vu les demandes de subvention déposées par la Communauté de Communes ECUEILLE- 
VALENCAY et les Communes de LA CHATRE, VENDOEUVRES, POULIGNY-SAINT- PIERRE, ARGENTON-SUR-
CREUSE, DOUADIC, LE PECHEREAU, MARTIZAY, ORVILLE, ORSENNES, VINEUIL, VALENCAY, NIHERNE, 
CHATILLON-SUR-INDRE, LEVROUX et LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Le tableau figurant ci-après constitue une troisième tranche d’opérations 
communales aidées au titre du programme de répartition des amendes de police 2021 pour un montant 
de 207.144,42 €, soldant la dotation.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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CANTON
PROGRAMME 2022 – 3ème tranche

DESIGNATION
TRAVAUX

H.T. TAUX SUBVENTION

LA CHATRE
LA CHATRE : aménagement sécuritaire au 
niveau des rues Nationale  et Gallieni (R.D. 
940) ainsi qu’aux abords de l’école Delacroix

40.000,00 € 50 % 20.000,00 €

SAINT-
GAULTIER

VENDOEUVRES : aménagements de voirie et 
création de cheminements piétonniers le long 
de la RD 11a au lieu-dit « Champ du four »

100.000,00 € 30 % 30.000,00 €

LE BLANC
POULIGNY-SAINT-PIERRE : création d’une voie 
pour sortir du parc public vers la RD 950 au 
lieu-dit « Bénavent »

9.850,00 € 30 % 2.955,00 €

ARGENTON-
SUR-CREUSE

ARGENTON-SUR-CREUSE : l’instauration d’une
zone 30 et modification du sens de circulation 
de plusieurs voies

19.731,13 € 30 % 5.919,34 €

LE BLANC

DOUADIC : création d’un cheminement 
piétonnier reliant le lotissement « Le Casson » 
au centre-bourg, le long de la Route 
Départementale 17

16.966,00 € 30 % 5.089,80 €

LA CHATRE
SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE : aménagement 
d’un parking avenue d’Auvergne 30.829,00 € 30 % 9.248,70 €

ARGENTON-
SUR-CREUSE

LE PECHEREAU : aménagement du carrefour et
des trottoirs du Chemin Vert et installation 
d’un radar pédagogique avenue du Vivier

31.121,39 € 30 % 9.336,42 €

LE BLANC

MARTIZAY : aménagement d’un cheminement 
piétonnier, d’un passage piéton et création de 
places de stationnement devant l’école 
« Rouzeau-Lecamp »

24.783,40 € 50 % 12.391,70 €

VALENCAY

ORVILLE : création de deux plateaux surélevés 
aux entrées de bourg et d’un passage 
piétons sur la R.D. 16 ; mise en œuvre d’une 
interdiction de stationner le long de la 
R.D. 16a

16.953,50 € 30 % 5.086,05 €

NEUVY-
SAINT-

SEPULCHRE

ORSENNES : création d’un passage piéton rue 
de la Poste et pose d’un radar pédagogique 
route de Cluis

6.935,80 € 30 % 2.080,74 €

LEVROUX
VINEUIL : aménagement sécuritaire le long de 
la R.D. 7 dans la traverse du lieu-dit « Saint-
Michel »

47.619,93 € 30 % 14.285,98 €

VALENCAY
VALENCAY : démolition partielle d’un pignon 
de maison sise 61 rue Nationale menaçant de 
tomber sur la RD 956

10.770,00 € 30 % 3.231,00 €

BUZANCAIS
NIHERNE : création d’une écluse rue Edmé 
Richard sur la RD 80 2.803,60 € 30 % 841,08 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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VALENCAY

COMMUNAUTE DE COMMUNES ECUEILLE- 
VALENCAY : réfection du pont de Belles 
Roches sur la commune de VILLENTROIS 
FAVEROLLES-EN-BERRY

100.000,00 € 30 % 30.000,00 €

BUZANCAIS
CHATILLON-SUR-INDRE : aménagement de la 
route de Tours RD 943 entre la rue Penas et le 
giratoire de la Résistance

100.000,00 € 30 % 30.000,00 €

LEVROUX

LEVROUX :
- création d’un plateau surélevé devant l’école 
  Pêcherat (RD 926) et un autre devant le
  collège (RD 956)
- création/déplacement de 5 passages piétons
  rue Nationale et avenue du Général de Gaulle

36.415,80 €

14.075,00 €

50 %

30 %

18.207,90 €

4.222,50 €

NEUVY-
SAINT-

SECPULCHRE

LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL : réfection du 
pont de « La Bouérigère » sur VC – solde de la 
dotation de 2022

17.496,00 € 30 % 4.248,21 €

Total   626.350,55 € 207.144,42 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_021

C - Grands Investissements

CONVENTION relative à la FOURNITURE de SAUMURE
entre le DEPARTEMENT de l'INDRE et CHATEAUROUX METROPOLE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 3 voix, MM. FLEURET, AVEROUS et HUGON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention ci-joint,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention ci- annexée, qui définit les modalités financières et techniques de 
fabrication et de livraison de saumure entre le Département de l’Indre et Châteauroux Métropole, est 
approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_022

C - Grands Investissements

VENTE de BOIS sur PIED à MONTIERCHAUME
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral du 7 octobre 2021 déclarant d’utilité publique les travaux de suppression du 
passage à niveau 191 et 192 à MONTIERCHAUME, 

Considérant que le Département est propriétaire de parcelles boisées au « bois de Mirebeau » sur la 
commune de MONTIERCHAUME et qu’il dispose de la maîtrise foncière d’autres emprises de bois à cet endroit, 

Considérant que plusieurs entreprises ont été contactées,

Considérant que ces terrains ont vocation à être utilisés pour la suppression du passage à niveau n° 191
et qu’afin de dégager ces emprises, le bois pouvant être exploité sur ces surfaces sera cédé en bloc et sur pied 
moyennant 3.000 €, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention relative à la vente de bois sur pied situé sur les emprises de terrains 
au « bois de Mirebeau » à MONTIERCHAUME, est adoptée avec les Etablissements MAZIERES, moyennant une 
indemnité à percevoir de 3.000 €.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_023

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE de LOCAUX 
dans l'IMMEUBLE DEPARTEMENTAL P 

situé à la Cité Administrative de CHATEAUROUX
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu’une convention pour l’occupation précaire de locaux au sein du bâtiment 
départemental P de la Cité administrative, boulevard George Sand à CHATEAUROUX par le Laboratoire 
départemental d’analyses de l’Indre doit être établie,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation précaire de locaux à passer avec le Laboratoire 
départemental d’analyses de l’Indre est approuvée. Madame la Première Vice-Présidente du Conseil 
départemental est autorisée à signer cette convention pour le Département.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention, 
pour ce qui concerne le Laboratoire départemental d’analyses de l’Indre (budget annexe).

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_024

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT MULTIPARTITE 
pour le fonctionnement de l'opération ESCAPAGES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 5 voix, MM. AVEROUS, HUGON,
Mmes PETIPEZ, MONJOINT et JBARA-SOUNNI ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_051 du 14 janvier 2022 relative à la politique 
départementale de lecture publique menée par le Département, 

Vu les statuts de l’association ALADIN,

Vu le projet de convention de partenariat multipartite pour le fonctionnement de l’opération 
Escapages,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention de partenariat multipartite pour le fonctionnement de 
l’opération Escapages, ci-annexée, est approuvée. 

Le Président du Conseil départemental de l’Indre est autorisé à la signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_025

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT DEPARTEMENT-COMMUNE de MEUNET-SUR-VATAN
pour la MISE en OEUVRE d'un SERVICE de LECTURE PUBLIQUE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20220114_051 du 14 janvier 2022 relative à la politique 

départementale de lecture publique menée par le Département,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention de partenariat qui permet d’acter les engagements du 
Département et de la Commune de MEUNET-SUR-VATAN est adoptée telle que figurant en annexe.

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer la convention et ses 
annexes avec la Commune concernée par le partenariat.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONCOURS des VILLES, VILLAGES, MAISONS et FERMES FLEURIS 2022
RÉPARTITION des LAURÉATS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_058 du 14 janvier 2022 votant un crédit de 63.500 € en 
faveur du concours 2022 des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris», dont 60.000 € de prix aux 
particuliers, 

Vu le règlement du concours départemental des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris» 
adopté le 15 janvier 2019,

Vu les résultats du palmarès 2022 dont la liste des lauréats est consultable à la Direction de la
Culture, du Tourisme et du Patrimoine,

Considérant le montant disponible de 60.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 1.100 prix sont attribués aux lauréats du concours départemental 2022 des 
«Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris» figurant sur la liste consultable à la Direction de la Culture, 
du Tourisme et du Patrimoine, selon la répartition suivante :

1  ère   catégorie   : maison avec jardin visible de la rue

1er prix :      70 € x 362 = 25.340 €

2ème prix :    37 € x 317 = 11.729 €

3ème prix :    20 € x 131 =   2.620 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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2  ème   catégorie   : balcon, terrasse, mur ou fenêtre

1er prix :      70 € x   75 = 5.250 €

2ème prix :    37 € x   74 = 2.738 €

3ème prix :    20 € x   25 = 500 €

3  ème   catégorie   : hôtel, café, restaurant, meublé, office de tourisme…

1er prix :      70 € x   11 = 770 €

2ème prix :    37 € x    8  = 296 €

3ème prix :    20 € x    7  = 140 €

4  ème   catégorie   : ferme fleurie

1er prix :      70 € x   48 = 3.360 €

2ème prix :    37 € x   30 = 1.110 €

3éme prix :    20 € x   12  = 240 €

                                      ------------

Total général  54.093 €

(496 1er prix, 429 2ème prix, 175 3ème prix).

Article 2 : Les crédits correspondants sont prélevés au chapitre 67, rf : 94, article 6713 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_027

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DÉPARTEMENTAL des ESPACES NATURELS SENSIBLES
Modification Subvention d'investissement

Commune de DÉOLS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. FLEURET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental des Espaces Naturels Sensibles, adopté le
15 janvier 2021,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20220624_028 du 24 juin 2022,

Considérant que le Maître d’ouvrage a communiqué au Département que son projet 
bénéficie de l'octroi d'une subvention de la Région à hauteur de 40 %,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Une modification de la subvention est adoptée telle que retracée dans le 
tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention

FDENS   2022  Subvention   initiale  

DÉOLS
Acquisition bovins et 
installation clôtures

20.048 €
10.250 €
(50 %)

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

 CD36-Numéro 14-RADI spécial novembre 2022  Publié du 8 novembre 2022 au 8 janvier 2023



FDENS   2022  Nouve  lle subvention  

DÉOLS
Acquisition bovins et 
installation clôtures

19.048 €
7.620 €
(40 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_028

E - Education et Transports

FONDS COMMUN DEPARTEMENTAL
des SERVICES d'HEBERGEMENT

Réunion du Conseil de Gestion du 17 octobre 2022
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Commun Départemental des Services d’Hébergement (F.C.D.S.H.) 
adopté le 21 juin 2013,

Vu les demandes de collèges sollicitant une aide au titre du F.C.D.S.H.,

Vu l’avis du Conseil de Gestion du F.C.D.S.H. en date du 17 octobre 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Après avoir pris connaissance de l’avis du Conseil de Gestion du Fonds 
Commun Départemental des Services d’Hébergement en date du 17 octobre 2022, la Commission 
Permanente du Conseil départemental décide d’allouer une somme totale de 21.678 € se répartissant 
comme suit :

COLLEGES NATURE des INVESTISSEMENTS
Acquisitions / réparations

MONTANT ATTRIBUE

Frédéric CHOPIN – AIGURANDE Réparation chambre froide et lave 
vaisselle

961,00 €

Les Capucins - CHATEAUROUX Réparation chambre froide 784,00 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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St-Exupéry – EGUZON
Acquisition armoire positive et négative 
ainsi qu’une trancheuse 9 436 €

Jean Moulin – ST-GAULTIER

Acquisition d’un Turbo self, d’une 
friteuse, d’un chariot chauffe assiettes.

Réparation chambre froide

10 497 €

TOTAL            21 678 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_029

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons d'ISSOUDUN et LEVROUX

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une 
dotation de  137.800 € répartis en 10 enveloppes de 10.600 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 31.800 € pour les cantons
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
15 janvier 2021,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par les cantons 
d’ISSOUDUN et de LEVROUX,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telle que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ISSOUDUN et de LEVROUX.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2022

DOSSIER N° CP_20221107_030

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL en faveur de l'EMPLOI ASSOCIATIF
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_069 en matière de politique sportive départementale, 
votant en particulier un crédit de 30.603 € au titre du Fonds d'Intervention en faveur de l'Emploi Associatif,

Vu le règlement du Fonds d'Intervention en faveur de l'Emploi Associatif adopté le 
15 janvier 2016,

Vu les délibérations n° CP_20220225_022 du 25 février 2022, n° CP_20220408_028 du 
08 avril 2022, n° CP_20220624_037 du 24 juin 2022,

Vu les dossiers des associations considérées,

Considérant que les associations nous ont fait connaître les aides attribuées par les 
Communes,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées ci-dessous :

Bonification au titre du Fonds Intervention 
Emploi Associatif

NC Châteauroux 4.960 €

EA Issoldunois 2.400 €

Bouzanne Vallée Noire BVN 36 1.600 €

Neuvy-Saint-Sépulchre Basket 1.600 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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US Argenton (natation) 335 €

SS Cluis (badminton) 480 €

SS Cluis (basket-ball) 480 €

ACS Buzançais (Basket-Ball) 1.440 €

Comité Départemental de Natation 6.750 €

Comité Départemental de Basket-ball 2.925 €

Total 22.970 €

Article 2. - La dépense de 22.970 € sera imputée au chapitre 65, rf : 30, article 6574.

Article 3. - L’avenant n° 1 conclu entre le Département de l’Indre et le Comité Départemental
de Natation, ci-annexé, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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